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:-La déclaration (le décembre 1743 n'a pas été abro-
gée. et elle est conforme au droit comun de l'Angleterre 29-30

445
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AUTHENTIQUE 689
Clauses additionnelles, 236

Insanité d'esprit 303
lNUNCUPATIF :Un testament verbal ou nuncupatif fait

en la province de Québec, conformément aux disposi-
tions du statutAjdes Fraudes, 28 Chs. 2, chap. 3, avant la
prîomulgation dut Code Civil du Bas Canada, quant aux
meubles du testateur, est valable en loi, en vertu de
l'acte dle Québec.

Le mode et la preuve.d'un testament verbal ou nunca-
patif anglais, n'est pas régi par les lois françaises, ni
quant à sa conl;action, ni quant à la preuve ou vérifica-
tion, (probae,> qui doit en être faite.
Un testament commencé sous une forme, et nul comme
tel, à cause de quelque'défaut de formalité, peut valoir
comme fait sous une autre forme, s'il a les qualités
requises pour cette dernière.

461

Xvii


